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1. Introduction 

La Commission fédérale pour la prévention du tabagisme (CFPT) s’est prononcée sur les cigarettes 

électroniques (e-cigarettes) dans une prise de position datée de septembre 2016 [1]. Cette prise de 

position, de même que sa présente actualisation, se fondent sur trois principes : le principe de 

réalité, le principe de prévention et le principe de précaution [1]. 

La présente actualisation fait suite aux nouvelles preuves disponibles concernant les effets de la 

cigarette électronique et du mode de consommation, à la modification des conditions prévalant en 

Suisse avec notamment la vente libre de produits contenant de la nicotine, à l’influence de l’industrie 

du tabac sur le marché de la cigarette électronique, à la publicité de ces produits en Suisse et à 

l’apparition de systèmes de vaporisation plus puissants et plus récents. Cette actualisation ne 

concerne pas les produits qui chauffent le tabac. 

On entend par « cigarettes électroniques » une grande variété de produits ayant la même structure : 

une batterie, un atomiseur (ou vaporisateur), un réservoir ou une cartouche contenant le liquide 

destiné à être vaporisé (e-liquide), et un embout buccal. Elles sont activées soit par la pression d’un 

interrupteur, soit par l’aspiration de l’utilisateur au moyen de l’embout, ce qui, par l’intermédiaire d’un 

capteur, active l’atomiseur ou l’élément chauffant. Les produits plus récents présentent une très 

grande diversité et peuvent être à voltage variable. Les liquides peuvent donc être exposés à des 

températures très différentes, sans qu’il y ait de valeurs standard. La composition de l’aérosol inhalé 

dépend fortement de celle des liquides utilisés et des conditions de vaporisation (température en 

particulier). La consommation de ces produits est appelée « vapotage », « vapote » ou encore 

« vape ». 

Le liquide des cartouches contient en général un mélange de propylène glycol, de glycérol et d’eau en 

proportions variables, ainsi que des arômes. On trouve des liquides avec ou sans nicotine, la première 

variante étant la plus répandue. 

Depuis avril 2018, les liquides contenant de la nicotine sont également autorisés à la vente en Suisse. 

Il n’existe pas d’âge minimal légal pour l’achat de tels produits [1]. 

2. État actuel de la recherche 

Les utilisateurs de cigarettes électroniques sont principalement des anciens fumeurs ou des fumeurs 

actuels [2], ainsi que des jeunes et des jeunes adultes [3]. En 2015, le pourcentage des 15 ans et plus 

qui en ont déjà utilisé au moins une fois (avec ou sans nicotine) était de 14 % en Suisse. Cette proportion 

a augmenté depuis (15,3 % en 2018) [3]. La consommation a nettement progressé chez les moins de 

35 ans (entre 24,8 % et 33 %), les personnes en formation (27,4 %) et dans la population de Suisse 

romande (19,6 %) [3]. Les jeunes et les jeunes adultes sont les utilisateurs les plus fréquents. En 2018, le 

pourcentage des jeunes de 15 ans ayant déjà utilisé ces produits était de 34 % chez les filles et de 51 % 
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chez les garçons. Cela représente une augmentation substantielle en quelques années [3], même si 

seule une minorité de ces jeunes sont des utilisateurs réguliers (consommation au moins hebdomadaire). 

Ces jeunes consomment les cigarettes électroniques pour diverses raisons : par curiosité (> 80 %), pour 

moins fumer (env. 10 %), pour arrêter de fumer (7 à 9 %) ou par plaisir (50 à 60 %) [3]. 

Chez les adultes, les motivations les plus fréquemment rapportées pour la consommation de 

cigarettes électroniques sont : 

 consommer un produit moins toxique que le tabac ; 

 diminuer la consommation du tabac ; 

 arrêter de fumer et prévenir la rechute ; 

 consommer un produit de nicotine moins cher que les cigarettes de tabac ; 

 utiliser un substitut de tabac dans les endroits où fumer est interdit. 

Les conséquences à court terme négatives pour la santé sont la sécheresse et les irritations locales 

(surtout sécheresse naso-pharyngée), les maux de tête, les difficultés respiratoires et la toux [4]. 

Lorsque les utilisateurs emploient du glycérol non purifié ou modifient les e-liquides, ils risquent, en 

inhalant de l’huile, de contracter une pneumonie ou de développer un syndrome de détresse 

respiratoire [5, 6]. Des problèmes techniques sont susceptibles de provoquer la fuite de solutions à 

base de nicotine et leur absorption par la peau ou les muqueuses, ou d’entraîner une explosion due à la 

surchauffe, avec les blessures correspondantes [7,8]. Un autre risque, en particulier chez les jeunes 

enfants, est l’intoxication accidentelle à la nicotine par l’ingestion du liquide contenu dans les recharges. 

Enfin, 60 à 80 % des adultes consommateurs de cigarettes électroniques en font un usage dual, 

autrement dit associé à d’autres produits du tabac. Cette pratique est aussi appelée « consommation 

duale » [9, 10]. Une étude randomisée récemment publiée a fait état d’effets bénéfiques sur les 

symptômes respiratoires (toux et expectoration) [11]. 

Chez les non-fumeurs, la consommation de cigarettes électroniques peut entraîner une dépendance à 

la nicotine. Le design des divers modèles proposés ainsi que les nombreux arômes sucrés des 

liquides sont particulièrement attirants pour les enfants, les adolescents et les jeunes adultes. Il n’est 

donc pas surprenant que les jeunes utilisateurs de cigarettes électroniques aient un risque trois à 

quatre fois plus élevé de consommer plus tard les produits conventionnels du tabac. Depuis quelques 

années, les cigarettes électroniques figurent parmi les modes de consommation de nicotine préférés 

des jeunes [12-14]. 

D’autres conséquences à court terme sur la santé sont possibles, comme par exemple une hypertension, 

des pathologies pulmonaires dues aux arômes et autres composés chimiques, tels que le diacyle, le 

formaldéhyde ou d’autres substances cancérogènes [5, 15, 16]. Les effets de la consommation à long 

terme ne sont pas connus. 

La cigarette électronique se différencie de la cigarette traditionnelle par le fait qu’elle ne contient pas de 

tabac et que l’utilisateur n’inhale et ne rejette pratiquement pas de produits typiques de la combustion 

de celui-ci. D’après les connaissances scientifiques actuelles, son usage diminue probablement le 

risque de maladies cardio-circulatoires, de cancers et de maladies pulmonaires. Toutefois, aucune 

étude n’a encore analysé de manière systématique l’ampleur de cet effet comparativement à la 

poursuite de la consommation de tabac. 

À l’heure actuelle, les études (randomisées) prouvant l’efficacité de la cigarette électronique comme 

moyen de sevrage du tabagisme sont rares. Elles ont été diversement appréciées par les spécialistes, 

car elles ne peuvent que partiellement démontrer cet effet par rapport à celui des médicaments de 

désaccoutumance tabagique enregistrés [4, 11, 17]. En outre, elles révèlent que seul un 

accompagnement professionnel permet de faire durer l’effet de la désaccoutumance. La plus récente 

étude menée à ce propos prouve, sur le plan formel, la supériorité des cigarettes électroniques par 



 

    

   3/6 

 
 

rapport aux patchs de nicotine. Toutefois, la proportion de personnes ayant poursuivi la consommation 

de nicotine après une année était bien plus élevée dans le groupe ayant utilisé les cigarettes 

électroniques que dans celui ayant eu recours aux patchs. L’efficacité thérapeutique s’en trouve donc 

réduite [11]. On ignore encore si les cigarettes électroniques facilitent l’arrêt du tabagisme et la 

désaccoutumance à la nicotine ou si elles ont un effet contraire [18, 19]. Il faudra sans doute attendre 

une analyse spécifique par groupe à risque pour avoir une idée plus précise des opportunités et des 

risques liés à ce mode de consommation de nicotine. Il y a lieu de rappeler qu’une partie non 

négligeable des résultats de recherche provenait de scientifiques ayant des conflits d’intérêts (liens 

avec l’industrie du tabac) [20]. 

Le marché de la cigarette électronique avec nicotine représente une niche pour l’industrie du tabac, qui 

s’intéresse de près à ces nouveaux produits, car les ventes de tabac sont en baisse sensible dans de 

nombreux pays occidentaux. Il est donc d’autant plus important d’interdire intégralement la publicité, la 

promotion et le parrainage liés au tabac. En outre, chez les enfants et les jeunes, la consommation de 

cigarettes électroniques augmente le risque de tabagisme par la suite. Enfin, les effets sur la santé et le 

fonctionnement pulmonaire sont particulièrement graves pour cette tranche d’âge [20, 21]. 

La CFPT a motivé sa position dans un document séparé : seule une politique générale, conséquente 

et globale de prévention du tabagisme est efficace [22]. 

Les avis des experts suisses sont partagés au sujet de la cigarette électronique [23]. Dans la discussion 

sur la réduction des risques, il convient de distinguer deux niveaux. D’une part, il y a le cas individuel 

des patients à haut risque qui, malgré un traitement médicamenteux et un accompagnement 

professionnel, ne sont pas parvenus à arrêter leur consommation de tabac. Ici, la cigarette électronique 

rime avec une toxicité moindre. D’autre part, il y a la population de fumeurs à qui, faute de données 

concluantes à cet égard, on ne peut à ce jour recommander d’utiliser la cigarette électronique afin de 

réduire les dommages. La European Respiratory Society et plusieurs organisations suisses de 

médecins spécialistes se sont d’ailleurs récemment clairement prononcées contre l’utilisation de 

cigarettes électroniques à cette fin [21]. 

Il y a quelques années, la CFPT a soutenu la réalisation d’un consensus d’experts (méthode Delphi) 

[23]. Des données plus récentes ont été prises en compte en 2016 et lors de la présente actualisation. 

En raison du manque de données concernant leurs effets à long terme sur la santé, il n’est pas possible 

d’estimer avec exactitude dans quelle mesure la substitution totale des cigarettes ordinaires par leurs 

pendants électroniques entraînerait une réduction relative des risques [21]. Une analyse de ce type 

réalisée en Grande-Bretagne est critiquée par les experts [24]. De plus, elle porte sur les cigarettes 

électroniques de première et deuxième générations et ne tient pas compte des composants de l’aérosol 

émis par les produits de troisième génération et au-delà. Or, ces nouveaux produits entraînent parfois 

une absorption de nicotine dont l’ordre de grandeur est similaire à celui des cigarettes ordinaires. Dans 

ces cas, le risque d’addiction à la nicotine est considéré comme comparable à celui associé à la 

consommation de cigarettes de tabac [9]. 

Concernant la réduction des risques, il existe plusieurs définitions qui varient fortement selon le 

contexte, autrement dit selon la substance addictive concernée (légale ou non, par ex.). Pour ce qui 

est des cigarettes électroniques et des produits du tabac, la CFPT définit la réduction des risques 

comme désignant : 

Toute mesure réduisant les risques que la consommation de tabac ou de produits analogues entraîne 

chez les personnes avec une forte dépendance à la nicotine, sans pour autant exercer une influence 

négative sur les trois autres piliers de la politique en matière d’addictions et sans provoquer, au sein de 

la réduction des risques (début de consommation de cigarettes conventionnelles chez les jeunes après 

une consommation de cigarettes électroniques, rechute d’anciens fumeurs après une consommation de 
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produits du tabac chauffés ou de cigarettes électroniques), de nouveaux dommages subséquents pour 

l’ensemble de la population ou de l’économie. La mesure ne doit pas non plus accentuer des 

dommages subséquents préexistants. La CFPT prend aussi en considération le fait que le rapport 

dose-effets entre la consommation de cigarettes et, en particulier, les maladies cardio-circulatoires n’est 

pas linéaire. 

Plusieurs analyses ont clairement prouvé que les substances nocives des résidus de liquides et des 

aérosols polluaient l’air des pièces fermées ; les concentrations sont toutefois généralement plus faibles 

qu’avec les cigarettes de tabac [25]. Dans certains cas, des substances nocives, non détectables dans 

la fumée de tabac, ont été identifiées [5, 15,16]. 

3. Recommandations 

1) Les cigarettes électroniques doivent faire l’objet d’une réglementation spécifique : normes de qualité 

pour les spécifications des appareils et pour le contenu des cartouches (liquides), liste restrictive de 

composants autorisés dans ces liquides et limite maximale de concentration pour la nicotine. La 

composition doit figurer sur l’emballage, de même que des mises en garde sur les risques liés à la 

consommation (notamment si le consommateur réalise son propre mélange de liquides). 

2) Il convient de traiter les cigarettes électroniques comme les cigarettes conventionnelles. 

3) La vente des cigarettes électroniques et de liquides contenant de la nicotine doit être réservée aux 

adultes. 

4) La loi fédérale sur la protection contre le tabagisme passif et les législations cantonales 

complémentaires s’appliquent aussi à la cigarette électronique. 

5) Toute forme de publicité, de promotion et de parrainage des cigarettes électroniques doit être 

interdite, à l’instar de la pratique pour les autres produits contenant de la nicotine ou du tabac et 

conformément aux exigences de la Convention-cadre de l’OMS pour la lutte antitabac (CCLAT). 

6) En accord avec les recommandations de l’OMS, les autorités sanitaires ne doivent pas 

recommander la cigarette électronique pour le sevrage du tabagisme [13], en raison du manque de 

données sur la sécurité et l’efficacité à long terme.  

Il convient de recommander les traitements ayant déjà fait la preuve de leur efficacité (produits de 

substitution, bupropion, varénicline, ligne stop-tabac, conseils médicaux et non médicaux, etc.). 

7) Une taxe doit être prélevée sur les cigarettes électroniques, d’un montant équivalent à celle 

prélevée sur les produits du tabac. Les recettes de cette taxe doivent servir à financer la prévention 

du tabagisme et la recherche sur ce type de cigarettes, notamment sur ses effets à long terme sur 

la santé, son efficacité comme moyen de sevrage du tabac, ses conséquences psychologiques et 

sociales, ainsi que sur la consommation simultanée de produits du tabac et de cigarettes 

électroniques. 

8) Des analyses régulières des e-liquides commercialisés sont indispensables. À cet effet, une 

coordination entre cantons serait utile. 

9) Une réglementation uniforme sur la pollution de l’air par les cigarettes électroniques à l’intérieur et 

à l’extérieur des bâtiments est nécessaire. En effet, ces produits contribuent fortement à la 

pollution de l’air, et les effets gênants ou nuisibles pour la santé se manifestent déjà avec une 

faible teneur en polluants. 

La présente prise de position est actualisée en fonction des nouvelles données fournies par la 

recherche. 
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